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1. Objet 

Nous sommes intervenus, missionnés par la mairie de Vallorcine, pour réaliser des mesures 
de rayonnements électromagnétiques sur le site de la Villaz. 

2. Référentiel 

Le document de référence est le décret N°2002-775 du 3 mai 2002, « relatif aux valeurs 
limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements 
utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques ». Ce 
décret reprend les principes et les niveaux de référence de la Recommandation du Conseil 
N°1999/519/CE du 12 juillet 1999. Les niveaux de référence prescrits garantissent le respect 
des restrictions de base. Pour le champ électrique ces niveaux sont donnés dans le tableau 
suivant : 

Gamme de fréquences Champ électrique en volt par 
mètre (V/m) 

de 1 à 25 Hz 10.000 

de 0,025 à 3 kHz 250/f 

de 3 à 1000 kHz 87 

de 1 à 10 MHz 87/f1/2 

de 10 à 400 MHz 28 

de 400 à 2000 MHz 1,375.f1/2 

de 2 à 300 GHz 61 
 où f représente la fréquence, dans l’unité indiquée dans la colonne gamme de fréquences 

 
Ce qui donne pour les principales émissions les valeurs suivantes : 

Bande de fréquence Type d’émission Seuil limite d’exposition 

100 kHz – 10 MHz Radiodiffusion AM 28 V/m 

87,5 – 108 MHz Radiodiffusion FM 28 V/m 

174 – 223 MHz Télédiffusion (bande III) 28 V/m 

470 – 830 MHz Télédiffusion (bande IV et V) 30 à 40 V/m 

925 – 960 MHz GSM 900 41 V/m 

1805 – 1880 MHz GSM 1800 58 V/m 

2110 – 2170 MHz UMTS 61 V/m 
 
Afin d’évaluer l’exposition aux champs électromagnétiques produits par des sources émettant 
à plusieurs fréquences différentes, il convient de vérifier des critères de cumul des émissions 
faisant intervenir les sommes simples et quadratiques des champs relevés sur le site. Les 
résultats de ces calculs sont donnés au paragraphe 7. 
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3. Accréditation 

APAVE est accrédité par le COFRAC (Comité Français d’accréditation) pour les mesures de 
champs électromagnétiques in situ suivant le protocole ANFR/DR15 (Accréditation N° 1-
1461, portée disponible sur le site www.cofrac.fr) depuis février 2004. 
Cette accréditation atteste de la compétence du laboratoire pour ces essais. 

4. Méthodologie 

La méthodologie employée est conforme au Protocole de mesure in situ ANFR/DR15 
version V2.1 du 3 mai 2004, élaboré par l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR) : 
« Visant à vérifier pour les stations émettrices fixes, le respect des limitations, en terme de 
niveaux de référence, de l’exposition du public aux champs électromagnétiques par le décret 
N°2002-775 du 3 mai 2002 ». 
 
La première étape de notre intervention consiste à localiser et identifier les émetteurs sur le 
site (voir annexe 1). A partir de ces observations, les zones de mesures sont déterminées en 
fonction des caractéristiques des émetteurs présents et de l’expression de la demande des 
personnes concernées. 
 
La deuxième étape, correspondant au processus de mesure, se déroule en 2 temps : 

• Evaluation de la valeur de rayonnement général par une mesure globale à l’aide 
d’une sonde isotropique large bande. Ces mesures incluent l’ensemble des 
contributeurs notamment les radios (AM et FM), la télévision et les opérateurs publics 
et privés (GSM et PMR). 

• Analyse détaillée fréquence par fréquence (analyse spectrale) de l’environnement 
électromagnétique, en un ou plusieurs points retenus lors de l’évaluation précédente, 
afin de relever l’ensemble des émissions significatives. 

Les niveaux d’incertitudes des résultats présentés sont donnés en annexe. 
 
Notre prestation comprend 9 points de mesure à la sonde isotropique, dont un a fait l’objet 
d’une mesure détaillée par analyse spectrale : 
 
• Un point de mesure A, situé au pied du pylône radio 
• Un point de mesure B, situé devant la maison de M. Devillaz 
• Un point de mesure C, situé devant la maison de M. Salomé 
• Un point de mesure D, situé devant la maison de M. Gardel 
• Un point de mesure E, situé dans le salon de la maison de M. Law 
• Un point de mesure F, situé dans la chambre nord-ouest de la maison de M. Law 
• Un point de mesure G, situé dans la chambre nord-est de la maison de M. Law 
• Un point de mesure H, situé devant la première maison au sud du  pylône 
• Un point de mesure I, situé devant la maison de M. David 
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5. Mesures effectuées à la sonde isotropique 

Le tableau ci-dessous, présente les résultats des mesures effectuées avec une sonde 
isotropique large bande. 
 

Point Lieu Bande de 
fréquence 

Champ électrique 
moyen V/m 

A Pylône  0,7 

B Maison Devillaz  0,3 * 

C Maison Salomé 100 kHz 0,6 * 

D Maison Gardel - 1,2 

E Salon 3000 MHz 1,3 

F Chambre nord-ouest    0,9 

G Chambre nord-est   1,3 

H Maison sud pylône   0,5 * 

I Maison David   0,3 * 

Remarques Sauf indication contraire, les mesures sont réalisées 
fenêtres fermées  

* Ces résultats, en dessous du 
seuil de sensibilité de l’appareil, 

sont donnés à titre indicatif 
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6. Bilan des champs électriques mesurés avec un analyseur de spectre 

Tableau des mesures relevées au point E détaillées par bande de fréquence 
 

Le point de mesure E est situé dans le salon de M. Law. Il correspond au point présentant le 
niveau maximum de champ électrique relevé à la sonde isotropique.  

Bande de fréquence Moyen 
d’obtention 

Champ 
électrique dans 

la bande en 
V/m 

Seuils limites 
minimaux fixés 

par le décret 
2002-775 

Comparaison 
avec les seuils 

limites 

Service HF 
(100 kHz – 30 MHz) 

mesure 0,1 28 V/m 0,5 % 

Réseaux indépendants PMR 
(30 – 87,5 MHz hors TV) 

mesure < 0,1 28 V/m < 0,5 % 

Radiodiffusion FM 
(87,5 – 108MHz) 

mesure < 0,1 28 V/m < 0,5 % 

PMR – Balises 
(108 – 880 MHz hors TV) 

mesure < 0,1 28 V/m < 0,5 % 

Télédiffusion 
(47 – 68 MHz, 174 – 223 MHz et 

470 MHz – 830 MHz) 
mesure < 0,1 28 V/m < 0,5 % 

mesure 1,3 3,5 % Téléphonie mobile GSM 900 
(880 – 960 MHz) calcul à trafic 

max. 2,3 
40,4 V/m 

5,5 % 

Radars – DAB (radio numérique) 
(960 – 1710 MHz) 

mesure < 0,1 42,6 V/m < 0,5 % 

mesure < 0,1 < 0,5 % Téléphonie mobile GSM 1800 
(1710 – 1880 MHz) calcul à trafic 

max. < 0,1 
56,8 V/m 

< 0,5 % 

DECT 
(1880 – 1900 MHz) 

mesure < 0,1 59,6 V/m < 0,5 % 

mesure 0,2 0,5 % UMTS 
(1900 – 2200 MHz)I calcul à trafic 

max. 0,7 
59,6 V/m 

1,0 % 

Radars – BLR – FH 
(2200 – 3000 MHz) 

mesure 0,2 61 V/m 0,5 % 

        
Cumul des émissions, en 

considérant un trafic maximum sur 
les émetteurs radiotéléphone 

calcul 
(somme 

quadratique) 
2,4 V/m 

28 V/m 
valeur limite 

minimale 
8,5 % 
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7. Analyse du cumul des émissions 

L’ensemble des émissions identifiées doit être analysé conformément au décret n°2002-775. 
Le tableau ci-dessous donne les résultats des calculs de cumul des émissions, leur valeur ne 
devant pas excéder l’unité. 
 

POINT DE MESURE E 

Bande de 
fréquences 

Formule simplifiée Limite Résultat 

inférieure à 10 
MHz Σ(Champ/Niv. Réf.) 1 0,0015 soit au moins 100 fois 

inférieur à la limite 

à partir de 100 
kHz Σ(Champ/Niv. Réf.)2 1 0,0031 soit au moins 100 fois 

inférieur à la limite 

 
 

8. Conclusion 

 
Maison de M. Law, salon, le cumul des émissions, en considérant un trafic maximum sur les 
émetteurs radiotéléphones, équivaut à un champ électrique total de 2,4 V/m, soit environ 12 
fois inférieur à la limite minimale d’exposition. 
 Le champ émis, à trafic maximum, par les émetteurs GSM 900 vaut 2,3 V/m, soit environ 18 
fois inférieur à la limite d’exposition. 
 Le champ émis, à trafic maximum, par les émetteurs GSM 1800 est inférieur à 0,1 V/m, soit 
au moins 100 fois inférieur à limite d'exposition 
 Le champ émis, à trafic maximum, par les émetteurs UMTS vaut 0,7 V/m, soit environ 86 fois 
inférieur à la limite d’exposition. 

 
 
Dans l’environnement du pylône de la Villaz, toutes les valeurs de champ 
électromagnétique mesurées sont conformes aux seuils de référence fixée par le décret 
n°2002-775 du 3 mai 2002 et de la recommandation européenne N°1999/519/CE du 12 
juillet 1999. 
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ANNEXE 1 - Topologie des émetteurs identifiés 

 
 

Estimation du nombre maximum d’émetteurs conformément au protocole ANFR 
 

 Nombre d’émetteurs Facteur d’extrapolation 

Type de la zone de mesure GSM 900 GSM 1800 UMTS 
Petite agglomération ou zone rurale  

( < 100 000 habitants) 3 3 10 

 
 

Emetteurs localisés :  
Pylône, vue sud-ouest 

 
    4 antennes               5 antennes GSM 900 
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ANNEXE 2 - Localisation des points de mesure 

 
 

 
 

La Villaz 
 

 
 
 
 
 

A 

pylône 

B
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E, F, G 
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ANNEXE 3 - Description du point de mesure détaillée 

 
 

Adresse :  La Villaz 
  74660 Vallorcine 
    
Point E Maison de M. Law, salon  
Date de la mesure : 22/11/10 
Heure de début : 10h 
Heure de fin : 12h 
Conditions météorologiques : temps humide 
    
Analyse rapide (cas 1), champ électrique de 100kHz à 3000 MHz : 1,2 V/m 
 

 
 
 
 

 
 
 

point E 

pylône 
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ANNEXE 4 - Tableau des BCCH et des SC 

 
POINT DE MESURE E 

Type de signal Opérateur Canal 
SC Fréquence (MHz) E (V/m) N(trx) E extrap. % norme 

GSM900 BOUYGTEL 1017 933.6 1.289 3 2.233 5.31% 
GSM900 BOUYGTEL 1015 933.2 0.038 3 0.066 0.16% 
GSM900 BOUYGTEL 100 955 0.005 3 0.009 0.02% 
DCS1800 BOUYGTEL 872 1877.2 0.013 3 0.023 0.04% 
DCS1800 BOUYGTEL 882 1879.2 0.012 3 0.021 0.03% 
DCS1800 BOUYGTEL 867 1876.2 0.014 3 0.024 0.04% 
GSM900 ORANGE 11 937.2 0.253 3 0.438 1.04% 
GSM900 ORANGE 6 936.2 0.036 3 0.062 0.15% 
GSM900 ORANGE 1 935.2 0.012 3 0.021 0.05% 
GSM900 ORANGE 13 937.6 0.007 3 0.012 0.03% 
GSM900 ORANGE 19 938.8 0.007 3 0.012 0.03% 
GSM900 ORANGE 21 939.2 0.006 3 0.010 0.02% 
UMTS BOUYGTEL 00318-00   2132.8 0.196 10 0.620 1.02% 
UMTS ORANGE 00264-00   2157.2 0.1 10 0.316 0.52% 
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ANNEXE 5 - Matériel de mesure 

 
 

Mesureur de champs 
 
Constructeur Wandel & Goltermann 

Type EMR 300 + Sonde type 8 

Plage de fréquence 0,1 – 3000 MHz 
 
 

Analyseur de spectre 
 
Constructeur Anritsu 

Type MS 2711 B 

Plage de fréquence 100 kHz – 3 GHz 
 
 

Mesureur de couverture W-CDMA 
 
Constructeur Anritsu 

Type ML8720B 

Plage de fréquence 2110 – 2200 MHz 
 
 

Antennes 
 
Constructeur Schwarzbeck / Mess-Electronik 

Type HMDA 1545 

Plage de fréquence 9 kHz – 80 MHz 
 
Constructeur Austrian Research Center 

Type Dipôle : PCD 8250 

Plage de fréquence 80 MHz – 3000 MHz 
 
 

Câbles – connecteurs 
 
Cordon SMA / N / 5 m 
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ANNEXE 6 - Incertitudes liées aux mesures 

 
Incertitudes élargies 

(avec un facteur K=2 pour un intervalle de confiance de 95%) 
 
 
Mesure à la sonde isotropique (cas 1) 
  Incertitude élargie = 65 % 
  Seuil de sensibilité = 0,6 V/m 
 
Mesure spectrale (cas 2 et 3) 
Incertitude élargie = 98 % pour les fréquences de 100 kHz à 150 kHz 
Incertitude élargie = 61 % pour les fréquences de 150 kHz à 3000 MHz 
 
 
Mesure UMTS (cas 3) 

Incertitude élargie = 55 % 
 
 
La reproductibilité des mesures, due principalement aux variations spatiales du champ 
électromagnétique, n’a pas été prise en compte dans ces calculs d’incertitudes. 
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ANNEXE 7 - Certificats d’étalonnage des appareils utilisés 

 
Analyseur de spectre 
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Mesureur de champ  
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Antennes 
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Mesureur de couverture W-CDMA 

 

 
 


